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1. Validation et ouverture de la séance extraordinaire; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Parole au public (1re période); 
4. Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024; 
5. Approbation du programme triennal d’immobilisations pour les 

années 2024, 2025 et 2026; 
6. Publication d’un document explicatif du budget 2024 et du 

programme triennal d’immobilisations pour les années 2024, 
2025 et 2026; 

7. Parole au public (2e période) concernant le budget seulement; 
8. Levée de la séance 
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